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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 72-1719/SG/CG  portant approbation du budget de l’exer-
cice 1973 du Centre d’Etudes Géologiques et de Développement 
et fixant diverses dispositions relatives à son exécution.
n° 72-1719/SG/CG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

20 décembre 1972

Numéro JO

n° 1 du 10/01/1973
Date  du numéro

10 janvier 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Est approuvée la délibération n° 3-72 du 13 novembre 1972 du conseil d’administration du Centre d’études géologiques et de 

développement : arrêtant le budget 1973 du Centre, en recettes et en dépenses à la somme de dix millions six cent quatre-vingt 

mille francs ; — fixant la période d’exécution du budget annuel; — prévoyant le report annuel des crédits inémployés ; — fixant 

le montant des indemnités allouées au directeur, au sous-directeur, et à l’agent comptable.
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